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ARTICLE 6

I. – Après l’alinéa 8, insérer les deux alinéas suivants :

« b) À la deuxième phrase, après le mot : « actionnaires », la fin de la phrase est ainsi rédigée : 
« autres que la fédération sportive délégataire et les sociétés sportives et celles qui peuvent être 
prises sans leur accord, parmi lesquelles figurent les décisions relatives à l’organisation et à la 
réglementation des compétitions et des manifestations.

« c) Après la deuxième phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Les statuts précisent 
également les modalités permettant de garantir le respect des principes mentionnés à 
l’article L. 333-3. »

II. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer à la référence :

« b) » 

la référence :

« d) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer que les statuts de la société commerciale préciseront que les 
décisions relatives à l’organisation et à la réglementation des compétitions et des manifestations 
pourront être prises sans l'accord des actionnaires autres que la fédération ou les clubs. Autrement 
dit, pour prendre l'exemple du football, le fonds d'investissement CVC n'aurait pas de droit de 
regard sur ces questions.


